
Téléphone fixe : Téléphone portable :

Nom et Prénom des parents (information obligatoire pour les mineurs)

Tél :

Mail: 

Tél :

Mail: 

OU

U 13

U 15

U 18

U 21

S 1

S 2

S 3

18 à 20 ans 

21 à 39 ans 

40 à 59 ans

FICHE D’INSCRIPTION SAISON 

2025-2026

____/____/____

Pays de naissance si né(e) à l'étranger:Nationalité:

Père :

CP + Ville de naissance:

Adresse :

Code postal : Ville :

E-mail :

Création 1ère licence Renouvellement     Transfert     

Numéro de licence : 
Renseignements administratifs et sportifs

Nom d'usage : Prénom :

Nom de naissance :

Sexe :

Date de naissance :

Mère :

Catégories et Tarifs

U 11

né(e) entre le 01-01-2006 et le 31-12-2008

né(e) entre le 01-01-1987 et le 31-12-2005

né(e) entre le 01-01-1967 et le 31-12-1986

né(e) avant le 01-01-1967

Notice d’informations: Pour les débutants les Trois premières séances sont gratuites, l’inscription se faisant obligatoirement à partir de la Troisième séance. 

Les frais d’inscriptions comprennent les leçons d’initiation, la licence fédérale, la cotisation auprès du club et auprès du département ainsi que le prêt du matériel pendant 

la première année.

Il est demandé dès le début d’acheter le petit matériel. (carquois, 6 flèches minimum, dragonne, protège bras, palette). A partir de la deuxième année, il est recommandé à 

l’archer de posséder son arc personnel (Possibilité de location au sein du club). Les nouveaux licenciés restent prioritaires sur l’utilisation des arcs du Club. 

Nous demandons aux Archers d’êtres présents 10 mn avant le début des cours (préparation du matériels).

L’assurance en responsabilité civile est incluse dans la licence fédérale et ce pour toutes les offres de licences dans le cadre du contrat Maif N°4228719N. Vous avez la 

possibilité de souscrire à une assurance individuelle (article L321-6 du code du sport) dont les détails et les options sont présentés dans la notice assurance jointe dont 

vous devez prendre connaissance. L'Assurance ne couvre que les sites de pratique du Tir à l'arc connue de la FFTA.(sites d'entrainement et sites de compétition)

85 Euros

85 Euros

85 Euros

85 Euros

Poussins

Benjamins

Minimes

10 ans et moins 

11 à 12 ans 

13 à 14 ans 

15 à 17 ans 

né(e) après le 01-01-2016

né(e) entre le 01-01-2014 et le 31-12-2015

né(e) entre le 01-01-2012 et le 31-12-2013

né(e) entre le 01-01-2009 et le 31-12-2011

105 Euros

105 Euros

Seniors 2

Seniors 3

Cadet

Junior

Seniors 1

60 ans et plus

Pour toutes informations complémentaires merci de nous contacter

 par mail :     usfarcclub18400@gmail.com 

facebook:     Usf Arc Club  (groupe privé réservé aux licenciés)

Assurance

Type de tir :

105 Euros

105 Euros

          photo d'identité

 Française

 Étrangère (Précissez):

   MASCULIN    FEMININ   Etes-vous en situation de handicap ?    (information non obligatoire)

PRATIQUE EN COMPÉTITION PRATIQUE EN CLUB (TIR LOISIRS) SANS PRATIQUE

 ARC A POULIES  ARC CLASSIQUE

 ARC NU

 ARC DROIT

ARC CHASSE

 TIR LIBRE

 ARC A POULIES NU  ……………………… 

RUN ARCHERY

     Je reconnais avoir reçu la notice jointe, et avoir pris connaissance des garanties complémentaires proposées par la FFTA

     Je souscris à l’assurance individuelle accident avec ma licence comprise dans le tarif de la licence choisie (0.28cts €)  (recommandé)

     Je refuse de souscrire à l’individuelle accident de la FFTA et dans ce cas je renonce à toute indemnisation par l’assureur de la fédération

en cas d’accident dans la pratique du tir à l’arc



  =

Je certifie exacts tous les renseignements fournis, je m’engage à informer immédiatement le club en cas de changement de situation et je reconnais 

avoir pris connaissance du règlement intérieur.

Réduction famille  de 5€ par famille dès la deuxième licences 

 x 85,00€  =

 x 105,00€  =

Cotisation  U11  U13  U15  U18 :

Cotisation  U21  S1  S2  S3 :

OU

En souscrivant à une licence fédérale, je reconnais que la Fédération Française de tir à l’arc (FFTA), les instances déconcentrées et les clubs peuvent être amenés à capter et 

utiliser mon image dans le cadre de la promotion et du développement du tir à l’arc à l’occasion de manifestations sportives à des fins non commerciales. 

Les données à caractère personnel recueillies sur ce formulaire font l’objet d’un traitement informatique auprès de la Fédération Française de Tir à l’Arc, responsable du 

traitement, pour l’enregistrement de la licence et les activités fédérales. Elles sont destinées à la FFTA, aux membres affiliés ou de droit de la FFTA. La base légale de ce traitement 

est l’exercice d’une mission de service public et votre consentement. Elles sont conservées pendant toute la durée de validité de la licence FFTA.

Conformément à la loi « informatique et libertés » et au règlement général sur la protection des données (Règlement UE 2016/679), vous bénéficiez d’un droit d’accès, d’opposition, 

de rectification et d’effacement des données vous concernant). Ces droits peuvent être exercées en vous adressant directement à la FFTA soit par voie postale (12 place George 

Pompidou - 93160 – Noisyle-Grand) ou à l’adresse support-informatique@ffta.fr  . Si vous estimez, après nous avoir contacté que vos droits « informatique et libertés » ne sont pas 

respectés, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL.

Donne POUVOIR au Responsable de la Section TIR A L'ARC ou à son représentant pour voter en mon Nom lors de 

Communication et Informatique

Fait à :

________/_______/_______Le :

Signature :

Date du certificat médical (datant de moins d’un an) :

  ­    Réduction /famille :

Téléphone :

Téléphone :

Règlement 

Personne à contacter :

Médecin traitant :

Total :

Assemblée Générale de l'USF OMNISPORT DE ST FLORENT SUR CHER.

Information spécifique à l’attention des licenciés entraineurs, bénévoles dirigeants et arbitres :

LOCATION ARC  (Poulie 75 € ; Classique 55€)

Signature :

Pouvoir A.G. USF OMNISPORT
(A compléter par tous les adhérents)

La licence que je sollicite me permet d'accéder aux fonctions d'éducateur sportif (entraîneur, moniteur, coach, bénévole ou rémunéré) et/ou d'exploitant d'établissement d'activités 

physiques et sportives (membre comité directeur) et/ou d’officiel technique au sens des articles L.212-1 et L 322-1 du code du sport. A ce titre, si je réponds à l’un de ces cas, les 

éléments constitutifs de mon identité seront transmis par la FFTA aux services de l'état afin qu'un contrôle automatisé de mon honorabilité au sens de l'article L.212-9 du code du 

sport soit effectué.

Mode de Paiement

Espèces :

CHÈQUE à l'ordre de USF ARC CLUB:

  KIT Débutant  (65€)

licencié au club  ou

représentant légal de l’enfant (- 16 ans)

Je soussigné

En cas de refus, vous ne pouvez plus et vous ne devez plus exercer les missions listées ci-dessus.

Contrôle de l'honorabilité

                     /               /       

Type de certificat : OU

Information Médicale

     Je reconnais avoir rempli le Questionnaire Santé QS-SPORT

     J’ai répondu NON à toutes les questions du QS-SPORT, je n’ai donc pas de certificat médical à fournir pour prendre ou renouveler ma licence

     Je fournis un certificat médical de non contre-indication à la pratique sportive du tir à l’arc y compris en compétition

     PRATIQUE DU TIR A L'ARC      PRATIQUE DU TIR A L'ARC EN COMPÉTITION

  J’autorise l’utilisation de mon image (photos, vidéos...) par mon club dans le cadre de ses activités statutaires liées à ma pratique du tir à l’arc.

      J'AI COMPRIS ET J'ACCEPTE CE CONTRÔLE

  1 seul archer    en famille


